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ProblÈmes de transmission textuelle  
et d’interPrÉtation dans l’ÉPique: le cas  

du Prologue de la Chanson de la Croisade 
albigeoise. Édition critique synoPtique*

1. Introduction

Le début de la Chanson de la Croisade albigeoise, ou ce qu’il est convenu 
d’appeler son prologue, c’est-à-dire la première laisse et les trois premiers 
vers de la suivante, retient l’attention pour trois raisons: les informations 
qu’il transmet; l’existence d’une variation significative de la tradition ma-
nuscrite pour ces vers; cette position spécifique d’ouverture de l’œuvre qui 
fait du prologue épique1 le lieu d’enjeux pour l’écriture et la transmission 
d’une œuvre.2 C’est à la lumière de ces différents éléments que le sens des 
vers visés semble devoir être interprété. Nous proposons ici une édition cri-
tique, comme première étape de l’examen des questions posées par la tra-
dition du prologue, ou on le verra, des prologues.

Martin-Chabot dans son édition de la Chanson3 parle de prologue pour 
la première laisse seulement;4 nous étendons la terminologie aux premiers 
vers de la laisse 2. En effet, tant du point de vue de la cohérence du sens du 
texte que des procédés stylistiques d’enchaînements des laisses (ici une cap
finida), la première laisse et les trois premiers vers de la deuxième qui ont 
trait à l’auteur, à l’écriture du texte et aux modalités de sa récitation, consti-
tuent une même unité narrative. Le prologue est ici ce lieu du texte hors 
récit.5 Par ailleurs, l’enchaînement de deux laisses épiques est bien souvent 

* Nous remercions Yan Greub de sa lecture d’une première version de cet article.
1. On pourra voir récemment la contribution de D. Kullmann, Le métadiscours sur la réécri

ture dans les prologues épiques, in Réécritures. Regards nouveaux sur la reprise et le remaniement de textes, 
dans la littérature française et au-delà du Moyen Âge à la Renaissance, éd. par D. Kullmann et S. La
londe, Toronto, Pontifical Institute of Mediaeval Studies, 2015, pp. 97-133. 

2. On verra J.-P. Martin, Sur les prologues des chansons de geste: structures rhétoriques et fonctions 
discursives, in « Le Moyen Âge », xciii 1987, pp. 185-201.

3. La Chanson de la Croisade albigeoise, éd., trad. et ann. par E. Martin-Chabot, 3 vols., Paris, 
Les Belles Lettres, 1931-1961 (ci-après abrégé CCA). 

4. Ibid., vol. i pp. 4-7, haut de page.
5. On pourra voir notamment un élément, en contexte littéraire, de la définition du « pro-

logue » par le Trésor de la langue française informatisé: « introduction, discours préliminaire d’un 
ouvrage où l’on expose le sujet, servant parfois d’avertissement ou de dédicace » (‹http://atilf.
atilf.fr/tlf.htm›, consultation le 30 juin 2015).
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ce lieu d’un texte qui appartient encore à la laisse précédente – qu’il s’agisse 
du lexique, de la matière, du sens ou de la versification – tout en ouvrant la 
nouvelle.

Rappelons que la tradition manuscrite de la Chanson de la Croisade albi
geoise comporte peu de témoins connus:6

– un manuscrit intégral A;7

– un texte, G,8 copié d’un manuscrit perdu transmettant 40 vers (les 37 vers de la 
laisse 60 et les 3 premiers vers de la laisse 61) avec, c’est certainement significatif 
d’une vitalité de la tradition, quelques variantes substantielles et formelles par 
rapport au texte de A (et au texte supposé original)9 et quelques erreurs;10

6. Pour une récente mise au point, voir M. Raguin, Propagande politique et religieuse dans la 
‘Chanson de la Croisade albigeoise’, texte de l’Anonyme, Thèse de Doctorat, Université Paul-Valéry 
- Montpellier iii, 2011, pp. 14-21. Voir aussi J.-M. d’Heur, Notes sur l’histoire du manuscrit de la 
‘Chanson de la Croisade albigeoise’ et sur quelques copies modernes, in « Annales du Midi », lxxxv 1973, 
pp. 443-50; et Id., Sur la date, la composition et la destination de la ‘Chanson de la Croisade albigeoise’ 
de Guillaume de Tudèle, in Mélanges d’histoire littéraire, de linguistique et de philologie romanes offerts à 
Charles Rostaing par ses collègues, ses élèves et ses amis, éd. par J. de Caluwé, J.-M. d’Heur et R. Du
mas, 2 vols., Liège, Association des Romanistes de l’Université, 1974, vol. i pp. 231-66, en part. 
p. 266.

7. A = Paris, BnF, fr. 25425, manuscrit unique pour le texte de la Chanson, hors prologue et 
variantes de G. Il en existe une copie exécutée par La Curne de Sainte-Palaye, corrigée et 
annotée par lui: Bibliothèque de l’Arsenal, 3321.

8. Le sigle G désigne la tradition de l’extrait copié sous ses yeux et transmis par Guyon de 
Maleville dans différents ouvrages (Raguin, Propagande, cit., pp. 15-16), lequel procéda à des 
corrections graphiques au fur et à mesure de ses écrits (selon notre examen). Il l’a inséré dans 
ses Esbats sur le pays de Quercy datés de 1600 et 1614 (G. de Maleville, Esbats sur le pays de Quer
cy (1600-1614), Cahors, F. Delperrier, 1900, pp. 231-32). Une copie manuscrite de ce fragment 
du texte de la Chanson, désigné par G, fut faite sous ses yeux; elle deviendra propriété de la 
ville de Grenoble (Bibliothèque de la ville de Grenoble, ms. 1158 [ancien 2997], f. 135r) qui 
l’achète en 1771 au décès de Jean de Caulet, évêque de Grenoble, d’origine toulousaine. Le 
texte désigné G reprend avec variantes les 37 vers de la laisse 60 et les trois premiers de la laisse 
61. Champollion-Figeac fit une copie de G (Bibliothèque municipale de Cahors [ms. I]) en 
1806. Une autre aujourd’hui semble-t-il perdue, fut communiquée à Raynouard puis à Paul 
Meyer par Léon Lacabane, directeur de l’École des chartes († 1885). Cf. F.-J.-M. Raynouard, 
Lexique roman, ou Dictionnaire de la langue des troubadours comparée avec les autres langues de l’Europe 
latine; précédé de nouvelles recherches historiques et philologiques, d’un résumé de la grammaire romane, 
d’un nouveau choix des poésies originales des troubadours et d’extraits de poèmes divers, 6 vols., Paris, 
Silvestre, 1838-1844, en part. vol. i p. 227 n. 5.

9. À noter qu’il y a plusieurs versions de G (variantes formelles).
10. Sur les indices d’une circulation de ces attestations des laisses 60 et 61 de la Chanson (et 

la confusion portant sur les évènements rapportés) en textes brefs et à la manière de sirventés 
donnant donc lieu à variation, voir Raguin, Propagande, cit., pp. 57-59. Sur la circulation, en 
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– une copie R11 d’un extrait (perdu) d’un manuscrit perdu transmettant a priori le 
texte de la première laisse et les trois premiers de la seconde (le prologue). Con-
trairement à G, le texte de R est fort différent de celui de A en certains points; 
outre des variantes formelles (graphiques, morphologiques12 et phoniques), les 
variantes substantielles y affectent le sens du prologue, l’identité de l’auteur et sa 
personnalité.

Seuls deux courts extraits du texte en vers peuvent donc être comparés au 
texte de A.

Il faut noter ici que l’on travaillera à partir de deux objets distincts pour-
tant tous deux désignés de manière analogue. En effet, A désigne le témoin 
et le texte qu’il porte alors que R désigne les variantes et les vers additio n-
nels à la tradition connue par A, lesquels sont transmis par Ray nouard 
dans son Lexique roman. La distinction entre les deux natures de A et de R et 
ce qu’ils désignent est essentielle.

C’est bien le prologue de la Chanson et ses deux témoins, ou plutôt ses 
deux textes que l’on souhaite réexaminer ici. Il s’agit au vu de l’état de la 
tradition d’une possibilité unique de saisir un pan complexe de la tradition 
textuelle de la Chanson à travers ce qui en est aujourd’hui attesté.

Pour la première laisse, le texte de A présente quelques informations sur 
l’auteur, alors que celui de R introduit des informations détaillées sur la 
trajectoire de vie de Guilhem. Dans ces deux cas, l’auteur, bien que chaque 
fois identifié comme Guilhem, n’est pas une figure équivalente. Dans la 
version de A l’auteur a un nom, alors que dans celle de R il a un corps.

À noter que Raynouard ne donne pas tout le prologue lorsqu’il en publie 
les variantes constituant la version R. Selon une présentation compliquée, 
il le cite par portions donnant explicitement les cas où des vers de R cons-
tituent des variantes à ceux de A. A est le manuscrit de base de Raynouard 
pour la Chanson et c’est de fait en ayant en tête A comme version connue 

quelque sorte autonome, de ces laisses de chansons de geste, on pourra voir M. Zink, Introduc
tion à la littérature française du Moyen Áge, Paris, Librairie générale française, 1993, p. 31.

11. Le sigle R désigne le texte transmis par Raynouard dans son Lexique roman (cit., vol. i pp. 
226-27), qui présente un texte nettement différent de celui du manuscrit A. Le fragment con-
sulté par Raynouard est dit par lui d’« écriture assez moderne », cette copie un manuscrit perdu 
l’est elle aussi. Voir La Chanson de la Croisade contre les Albigeois, commencée par Guillaume de Tudèle 
et continuée par un poète anonyme, éd. et trad. par P. Meyer, 2 vols., Paris, H. Loones,  1875-1879, 
en part. vol. i p. xxv, repris par Martin-Chabot, ed. cit., vol. i pp. xxiii-xxiv.

12. Les variantes morphologiques, comme syntaxiques peuvent pourtant bien être des va-
riantes sémantiques. 
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du prologue qu’il publie les variantes du fragment, mais c’est bien de ce 
fragment que semblent provenir les vers du prologue.13 Il signale que ce 
même fragment lui a permis « de faire des changements ou suppressions 
de lettres »;14 comme ceux-ci ne sont pas signalés il faut en déduire, faute 
de mieux, que toutes les leçons propres à son édition R ont été tirées par 
Raynouard de ce fragment perdu et ne sont pas le fruit de corrections de sa 
main.15 Étant entendu que le sigle R désigne le texte donné par Raynouard, 
copié à partir d’un fragment perdu d’un manuscrit lui-même perdu, cette 
copie R est notre seule possibilité d’approche du fragment perdu dont il 
rend compte, et par là du manuscrit dont il est témoin, présentant des va-
riantes importantes par rapport au texte de A au moins pour le prologue.

En fin de compte, Raynouard donne une édition de la première laisse et 
du début de la deuxième. On peut remarquer que les trois derniers vers de 
la première laisse (telle que A nous permet de l’appréhender) sont absents 
du texte donné par Raynouard, sans que l’on sache si la source de R (ce 
fragment perdu d’un manuscrit perdu) était elle-même lacunaire de ces 
trois vers (posant un problème d’enchaînement des laisses 1 et 2), auquel cas 
Raynouard ne reprend pas A pour se conformer à son fragment, ou bien si 
le texte de R était en tout point similaire à celui de A et donc qu’il ne juge 
pas bon de le reprendre. Il en va de même à la fin de sa première longue 
citation de la Chanson,16 on ignore en réalité où finissait le fragment con-
sulté par Raynouard, la dernière variante touchant le premier vers de la 
deuxième laisse faita (A) ou facha (R).

E. Martin-Chabot,17 qui déclare pourtant suivre le texte de R pour la 
laisse 1 plutôt que celui de A, oublie de souligner qu’il reprend pour ces 
trois derniers vers le ms. A (laisse 1, vv. 27-29 de son édition). Cet éditeur 
entretient aussi la confusion quant aux trois premiers vers de la deuxième 
laisse, il signale lorsqu’il se détache de R (laisse 2, v. 1, note a) mais ne signa-
le pas se conformer à R lorsqu’il se détache de A, ce que l’on constate pour-
tant en comparant les textes de R et de A (laisse 2, v. 1, note b: l’i est bien 
gratté dans A mais la leçon aital est celle de R: il ne s’agit donc pas d’une 

13. Raynouard, op. cit., vol. i p. 227.
14. Ibid.
15. En ce sens, ses quelques indications en notes où il propose de lire autrement le texte, 

semblent un indice à même de donner quelque assise à cette interprétation de ces attestations 
textuelles. Notons enfin que Paul Meyer (ed. cit., vol. i p. 2) avait bien perçu cette hésitation 
sur l’origine de quelques variantes de R.

16. Raynouard, op. cit., vol. i p. 229.
17. Martin-Chabot, ed. cit., vol. i p. 2 note d.
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correction comme le laisse penser la note mais bien d’une reprise de R). En 
somme, l’édition de Martin-Chabot apparaît parfois peu lisible.

Il faut aussi considérer la contribution de Raynouard comme passable-
ment difficile à interpréter: en effet, il ne précise pas l’origine de sa source, 
ne tente pas d’identifier sa provenance, et n’indique pas sa longueur. Nous 
sommes donc conduite, avec Martin-Chabot et Meyer, à formuler diverses 
hypothèses. La principale est que le fragment n’était pas plus étendu que ce 
que peuvent laisser estimer les variantes présentées et, que dans l’édition 
d’extraits de la Chanson donnée par Raynouard, seuls les vers du prologue 
(première laisse et début de la seconde) sont publiés sur la base de ce frag-
ment et identifiés depuis comme le texte R.18 On peut en effet penser, pas 
pour la totalité du texte car selon ses déclarations c’est bien un fragment 
que Raynouard a consulté, que ce fragment allait au-delà de la variante du 
premier vers de la laisse 2 mais que, concordant avec A pour la suite du 
texte, Raynouard n’a guère plus qu’ailleurs signalé s’en tenir à telle ou telle 
tradition (A ou le fragment) et que la critique des variantes (alors inexistan-
tes) ne permet plus de distinguer un texte conforme à A. Cette hypothèse 
demeure recevable en toute rigueur logique, et parce que la variante du 
prologue a un sens particulier lié à la figure de l’auteur.

Dans un premier temps de ce chantier, il semblait nécessaire, de donner 
ici une édition critique synoptique des deux textes. La synthèse proposera 
un relevé des traits marquants de ces deux versions du prologue et énonce-
ra une série de remarques.19

2. Pour une édition du prologue de la Chanson de la Croisade albi-
geoise: les textes A et R

2.1. Remarques préliminaires

Rappelons à grands traits20 que le texte de la Chanson de la Croisade albi
geoise se donne comme une chanson en langue d’oc (chanson de geste, un 
texte épique)21 portant sur les événements de la croisade qui déferla en Lan-
guedoc au cours du premiers tiers du XIIIe siècle. Le texte fut commen-

18. Ibid., pp. xxiii-xxiv; et Meyer, ed. cit., vol. i pp. 1-2.
19. Nous nous réservons de revenir bientôt sur la critique des variantes (et donc sur le 

stemma codicum) et l’établissement du glossaire, actuellement en cours.
20. On pourra voir M. Raguin, Lorsque la poésie fait le souverain: étude sur la ‘Chanson de la 

Croisade albigeoise’, Paris, H. Champion, 2015, pp. 43-100.
21. La Chanson d’Antioche occitane, la Chanson de la Croisade albigeoise, et le Poème de la Guerre 
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cé par un auteur navarrais, Guilhem de Tudela, qui composa les laisses 1 à 
131 dans un occitan épique teinté de français – effet connu de l’influence de la 
tradition littéraire narrative française –, et continué par un anonyme des lais-
s es 132-214 composant dans un occitan de la région de Toulouse-Foix. Le 
point de vue comme la langue des deux auteurs s’opposent, Guilhem dont 
Baudouin de Toulouse (frère mal-aimé du comte) est le principal mé cène 
est favorable à la croisade, là où l’anonyme partisan de Raimond VI puis sur-
tout de Raimond VII de Toulouse et dépendant de Roger-Bernard de Foix 
s’y oppose farouchement.

La présente édition se fait sur consultation par nos soins, pour A, d’une 
numérisation du ms. BnF, fr. 25425, et pour R, du Lexique roman de Ray-
nouard dans lequel le fragment fut publié pour la première fois.

Nous établissons un apparat et des notes critiques, ainsi qu’une traduc-
tion en français. Les choix des précédents éditeurs que furent Raynouard, 
Martin-Chabot, Meyer et Fauriel22 sont répertoriés lorsqu’ils se distin-
guent des nôtres.

2.2. Description matérielle

a. Le ms. BnF, fr. 25425 (A)

Le ms. BnF, fr. 25425 réalisé à la fin du XIIIe siècle, aux alentours de 127523 
semble-t-il, est un manuscrit de parchemin de 120 folios de vélin24 paginés 

de Navarre constituent un cycle épique de la croisade dans la littérature d’oc médiévale, parta-
geant une filiation formelle (revendiquée par les auteurs) au-delà de la seule thématique.

22. Pour ce dernier, nous faisons référence à son édition Histoire de la croisade contre les héréti
ques albigeois, écrite en vers provençaux par un poète contemporain, éd. par C. Fauriel, Paris, Impri-
merie royale, 1837.

23. Voir Martin-Chabot, ed. cit., vol. i pp. xviii, xxi, et Raguin, Propagande, cit., pp. 14-15. 
Le Supplément bibliographique (DOM Bibl  ) du Dictionnaire de l’occitan médiéval (DOM, ‹http://
www.dom.badw-muenchen.de/›), en référence à C. Brunel, Bibliographie des manuscrits litté
raires en ancien provençal, Paris, Droz, 1935, p. 200, et Martin-Chabot (ed. cit., vol. i pp. xviii, xxi), 
indique une facture autour de 1275 vers Toulouse.

24. Martin-Chabot, ed. cit., vol. i p. xviii, corrigeait l’erreur du Catalogue des manuscrits 
français de la Bibliothèque nationale, anciens petits fonds français, dir. H. Omont, vol. ii, éd. par C. 
Couderc et Ch. de la Roncière, Paris, E. Leroux, 1902, p. 589, qui reproduisait celle de Me
yer, ed. cit., vol. i p. xxiv, indiquant 169 folios. Alors que le catalogue électronique Archives et 
manuscrits de la Bibliothèque nationale de France avait bien reporté la correction de Martin-
Chabot (voir Raguin, Propagande, cit., p. 14 n. 3), il faut aujourd’hui déplorer que ce catalogue 
mis à jour en mai 2011 ait à nouveau repris l’ancienne erreur et mentionne à nouveau « 169 
ff ». Voir ‹http://archivesetmanuscrits.bnf.fr/ead.html?id=FRBNFEAD000053858#FRBNF
EAD000053858_e0000053›, consulté le 26 février 2014. 
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en chiffres arabes de 1 à 239.25 Il porte un seul texte, en occitan, que l’on 
désigne en français comme la Chanson de la Croisade albigeoise. Incipit vrai:26 
« El nom del Payre e del Filh e del Sant Esperit / Comensa la cansos que 
maestre Guilhems fit » (p. 1); explicit vrai: « Que Dieus e Dreitz e Forsa e·l 
coms joves e Sens / Lors defendra Tholoza. Amen » (p. 239). A est dépourvu 
de titre ou de mention d’auteur (hors du vers 1 du poème), seule demeure 
une mention d’un pons escriva,27 en marge côté gouttière, rayée d’un très 
léger et fin trait de plume après le dernier mot de la laisse 131 (la dernière 
du texte de Guilhem, ms. A, p. 70). L’écriture de belles lettres gothiques ar-
rondies28 paraît uniforme du début à la fin de la copie, et semble être d’une 
même main. Sur chaque page, le texte est copié en une seule colonne, al-
lant à la ligne à chaque fin de vers, et sans saut de ligne entre les lais ses. La 
page de dimensions 245 × 180 mm est justifiée, le texte est aligné à droite. 
En l’absence de dessin au-dessus ou au-dessous du texte, les marges exté-
rieures sont: supérieure 22,5 mm, inférieure 47 mm, de petit fond 15 mm, 
de gouttière 45 mm; enfin un blanc de 7,5 mm sépare l’initiale de chaque 
vers du reste de son écriture – toutes ces mesures sont des moyennes, la 
réglure ayant été effacée. La page 1 sur laquelle débute la copie a une mar-
ge supérieure de 90 mm où figure un dessin, la page de fin (239) ne porte le 
texte du poème que sur sa première moitié. La copie commence et termine 
en recto, le parchemin est en certains lieux marqué de traces diverses: hu-
midité, et révélateur au début et à la fin de la copie,29 par ailleurs on notera 
de nombreux petits trous de ver. Enfin, le folio 120, le dernier à transmettre 

25. On peut, sur le recto de certains feuillets, distinguer, presque effacée, une numérotation 
arabe des feuillets soulignée d’un léger trait de plume (cas de superposition partielle avec la pa-
gination postérieure; différence d’intensité très nette des encres). Cette numérotation des feuil-
lets recto, comme celle de toutes les pages écrites, se fait dans le coin haut extérieur de la page.

26. Le texte est ici édité en fonction des remarques formulées ci-après pour l’édition criti-
que; il en va de même pour l’explicit.

27. Voir R. Lafont, La Geste de Roland, vol. i. L’épopée de la frontière, vol. ii. Espaces, textes, 
pouvoirs, Paris, L’Harmattan, 1991, ici vol. ii pp. 238-40. Nous sommes assez réservée quant aux 
remarques de Lafont sur ce point. Voir aussi Raguin, Propagande, cit., p. 47, et Ead., Lorsque la 
poésie, cit., p. 89.

28. Sur cette appréciation, voir Martin-Chabot, ed. cit., vol. i p. xviii.
29. Sur le colophon et la mention d’une mise en gage du manuscrit (A, p. 239) voir Mar

tin-Chabot, ed. cit., vol. i pp. xix-xx; et sur une première lecture, appelant quelques réserves, 
d’une mention d’un éventuel commanditaire au début de la copie (A, p. 1) voir D. Kullmann, 
Du nouveau sur la ‘Chanson de la Croisade albigeoise’, in In limine Romaniae: Chanson de geste and 
European Epics, ed. by C. Alvar and C. Carta, Bern, P. Lang, 2011, pp. 269-96. On ne répètera 
pas ici ces formules, le colophon et la mise en gage sont bien connus, l’autre mérite approfon-
dissement qui dépasse le cadre de cette contribution.
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le texte est amputé dans sa marge inférieure côté gouttière – un rectangle 
grossier30 de 94 × 18 mm (longueur/hauteur). Le manuscrit est illustré au 
fil du texte de treize beaux dessins à la plume et à l’encre noire. Le copiste 
avait laissé des espaces blancs afin que l’illustrateur puisse œuvrer, soit en 
haut soit en milieu de page: en attente une légende tracée d’une en cre plus 
claire que celle du texte lui-même (ou que l’illustration) indiquait quelle 
scène représenter. Sept légendes seulement sont toujours lisibles dans A 
(dessins 1, 2, 3, 4, 9, 12, 13).31 Les légendes des dessins 8, 10 et 1132 ont été 
coupées lors de la reliure intervenue après leur transcription par La Cur ne 
de Sainte-Palaye dans les notes de sa copie de A.33 Cette mutilation s’est pro-
duite lorsque le manuscrit reçut sa reliure actuelle de maroquin vio let34 en 
entrant vers 1760 dans la bibliothèque du duc de La Vallière.35 Les légendes 
des dessins 5, 6, 7 que l’on présume avoir existé ont disparu, certainement 
lors d’une reliure antérieure. Enfin, le manuscrit est jalonné d’annotations 
marginales d’une main moderne, voire de petits dessins (dont un vi sage mas-
culin, coiffé d’une perruque frisée que l’on estimerait de type an cien régi-
me: XVIIe siècle français?).

Le seul dessin qui concerne les pages du prologue (pp. 1 et 2 du manu-
scrit) est disposé au-dessus du texte, sur la partie supérieure de la première 
page, il représente le maestre qui écrit.36 Le manuscrit porte trois marques de 
tampons rouges: p. 1 et [240],37 marquées du sceau de la Bibliothèque natio-
nale, et p. 121, marquée du sceau de la Bibliothèque impériale.38

30. L’extrémité supérieure gauche de ce rectangle de parchemin manquant est surmontée 
d’une entaille verticale.

31. Ces images 1, 2, 3, 4, 9, 12, 13 se trouvent respectivement aux pages 1, 11, 15, 40, 108, 228 et 
231 du manuscrit. On trouvera des reproductions photographiques de ces dessins dans l’édi-
tion de Martin-Chabot, et plus récemment en très belle qualité dans un livre d’Anne Brenon 
et Christian Salès sur la Canso: Grandes pages de la « Canso », 12081209. ‘Chanson de la croisade con
tre les héretiques d’Albigeois ou Cathares’, éd. par E.M. Chabot, Argeliers, Salès, 2012.

32. Ces images 8, 10, 11 se trouvent respectivement aux pages 81, 148 et 159 du manuscrit.
33. Voir Martin-Chabot, ed. cit., vol. i p. xix n. 1, qui indique pour celle-ci « Bibliothèque 

nationale, Collection Bréquigny, vol. 116, f. 65 ». La copie de A pour La Curne de Sainte-Pa laye 
est aujourd’hui conservée à Paris, Ars. 3321 (annotée de sa main).

34. Martin-Chabot, ed. cit., vol. i p. xix n. 1, explique que la couleur de la reliure avait 
tourné au bleu foncé lorsqu’il étudia le manuscrit. C’est toujours le cas.

35. Voir ibid., et Raguin, Propagande, cit., p. 15.
36. C’est ce qu’indique la légende conservée. 
37. Il s’agit en fait du dos de la page 239, dernière page portant du texte, la page 240 n’est pas 

numérotée.
38. Voir aussi d’Heur, Notes, cit., et Id., Sur la date, cit., p. 266.
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b. Le ‘Lexique roman’ portant R

R, un extrait publié par Raynouard dans le tome 1er de son Lexique roman, 
est la copie faite par lui-même (le texte tel qu’il est donné dans son Lexique 
roman). Ce que nous désignons ainsi ne présume donc pas totalement des 
leçons du fragment possédé par Raynouard (et lui-même copie d’un ma-
nuscrit perdu), et ce bien que le texte de celui-ci dans ses variantes par 
rapport aux leçons de A pour le prologue ne soit aujourd’hui accessible que 
par R. Le texte de ce prologue est donné par sections de longueur diverse 
et sur 4 pages (pp. 226-29). Le Lexique est un ouvrage composé de 6 volu-
mes, publié in-8° entre 1838 et 1844 chez Silvestre à Paris. La métalangue en 
est le français et il comporte des notes de bas de pages à numérotation arabe 
recommencées à chaque page (7 notes pour la section visée, ainsi réparties: 
1/5/1/0).

2.3. Remarques additionnelles sur la transmission du texte de A

Le manuscrit A a été copié à la fin du XIIIe siècle (autour de 1275) soit au 
moment où la dynastie raimondine disparaît. Le texte transmis par A, copié 
d’une même main, est la seule attestation que nous possédions d’une ver-
sion complète de la Chanson. On sait par ailleurs par la variation du prolo-
gue, comme par les remaniements en prose, ou par G, que le texte complet 
ou morcelé39 a circulé, été copié, et adapté au fil du temps (prose, et rema-
niement du prologue).

A est un manuscrit de belle facture, copié avec soin et demeuré inachevé, 
ce qui pose la question de son destinataire. Par ailleurs, son engagement en 
prêt sur gage en 1336 ou 133740 pour une forte somme signale à la fois sa va-
leur et son maintien en milieu languedocien. Le texte qu’il porte comme le 
témoin lui-même est donc aux XIIIe et XIVe siècle du domaine de Toulou-
se et de sa zone d’influence.

La langue du texte de A est celle a priori des deux auteurs des deux par-
ties du texte. On notera bien des différences entre l’occitan toulousain de 

39. Sur les formes brèves tirées de l’épique qui s’apparentent ici à des sirventés, voir Raguin, 
Propagande, cit., pp. 58-71, et Ead., Lorsque la poésie, cit. À titre d’attestation de cette pratique en 
langue d’oïl, on pensera au Roman de la Rose ou de Guillaume de Dole de Jean Renart et au Roman 
de la Violette de Gerbert de Montreuil qui signalent tous deux ces récitations d’extraits de 
chansons de geste. Nous remercions Michel Zink de ces rappels (correspondance privée).

40. Pour une mise au point récente, voir Raguin, Propagande, cit., p. 14, et Ead., Lorsque la 
poésie, cit., p. 44.
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l’Anonyme,41 et la langue occitane épique teintée de français de Guilhem 
de Tudela. Chacune usant d’une morphologie comme d’un vocabulaire 
qui lui est propre; les très rares corrections du scribe comme l’individuation 
aisée de chacune des deux mains des auteurs permettent de penser que l’on 
a là une copie fidèle du modèle de A, laquelle est nous en faisons l’hypothèse, 
sinon l’original du texte complet (Guilhem+Anonyme),42 proche de celui-
ci dans la fidélité de ses leçons.

2.4. Remarques additionnelles sur la transmission du texte R, le fragment et la métho
de de Raynouard

La part de travail certainement la plus difficile relative au texte de R est 
d’estimer les éventuelles interventions de Raynouard sur l’extrait dont il 
donne copie. Raynouard explique qu’en plus de proposer des vers qui ne se 
trouvent pas dans A – et qui concernent le prologue qui nous occupe ici – 
ce fragment lui permet de « faire des changements, supprimer des lettres et 
proposer des corrections » aux leçons de A (pp. 226-27).43 Le repérage de ces 
corrections au texte de A sur la base de ce fragment demeure à la charge du 
lecteur qui collationnera les leçons de A avec les extraits publiés par Ray-
nouard puisque celui-ci ne les signale pas (p. 227). Cet ensemble de vers addi-
tionnels, de texte commun et de variantes constitue le texte de R, second 
prologue de la Chanson.

Les leçons du texte commun (A et R) et celles des vers correctifs ou ad-
ditionnels de R ne reçoivent pas le même traitement. En ce qui concerne le 
texte commun, Raynouard adopte en cas de leçons divergentes celles du frag-
ment qu’il copie, et les divergences avec A ne sont alors pas signalées dans 
son édition (pas même en note).

Au contraire, dans l’édition des vers propres au fragment additionnels ou 
correctifs à la version du prologue donnée par A, Raynouard n’intervient 
sur le texte que dans les notes par des suggestions de lecture. C’est là sa dé-
marche lorsqu’il n’a pour établir son texte qu’une seule source.

En effet, lorsqu’il n’a pour source que A (voir par exemple pp. 231, 235), 

41. Rappelons que l’étude approfondie de la langue de l’Anonyme reste à faire.
42. Attention, nous distinguons l’original du texte complet (Guilhem+Anonyme) de celui 

du texte du seul Guilhem (laisses 1-131). Évidemment, nous ne confondons pas original et 
archétype.

43. Sauf mention contraire, c’est toujours au vol. i du Lexique roman de Raynouard que l’on 
se réfère ici.
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cet éditeur suggère aussi une autre lecture en note,44 une correction mor-
phologique par exemple, mais sans intervenir dans le texte même de l’édi-
tion.45

Ces notes concernent ici tous les vers propres à R (cf. supra). Il est donc 
fort probable que Raynouard ait donné de son extrait – comme de A, c’est-
à-dire à chaque fois qu’il ne dispose que d’une source –, d’un point de vue 
lexical et morphologique, une copie à la lettre, scrupuleuse. On peut donc 
penser avoir avec l’ensemble constitué par les vers additionnels de R et le 
texte commun une idée assez sûre du texte du fragment. Pourtant, si les 
divergences du texte commun avec les leçons de A permettent de con-
naître a priori les leçons du fragment qui sert aux corrections, on ne saurait 
par méthode faire coïncider cet ensemble R et le fragment: nous avons évo-
qué l’étendue inconnue de celui-ci, mais il faut aussi compter pour le texte 
commun sur l’hypothèse de leçons du fragment divergentes de A que Ray-
nouard aurait rejetées sans bien sûr les rapporter (comme il le fait à l’inver-
se lorsqu’il les retient) en des points où, dès lors, A et le texte commun coïn-
cident.

La question d’une copie scrupuleuse est plus délicate dans le cas de ce 
que l’on peut supposer relever de la coupure des mots: c’est notamment le 
cas au v. 16 de cette laisse 1 dans R: « qu’e mon goy l’aculhit ». La leçon de R 
donnée par Raynouard est la seule tenable grammaticalement et sémanti-
quement, mais corrigée à tort par Meyer et Martin-Chabot, l’un copiant 
l’autre, en « que… ». La coupure des mots en un relatif et une préposition 
qu’e plutôt qu’une résolution en que de ce que l’on peut estimer écrit primi-
tivement que dans la tradition du fragment que Raynouard copie est certai-
nement à mettre à son compte, voire à celui d’une main anonyme avant lui. 
La même intervention, avec les mêmes acteurs, peut être supposée sur le 
vers 18 avec « qu’i l’avoit » (R).

En ce qui concerne sa méthode, dans son édition, pour nous R, il ajoute 
ou substitue au texte transmis par A – et ayant déjà fait l’objet de publica-
tions – certains vers ou leçons propres au fragment qu’il possède. Cet en-
semble désigné R, non identifiable au texte perdu du fragment, mais repré-
sentant pour nous une attestation distincte de A partageant un texte com-

44. On considérera ici uniquement le texte du prologue, à l’exclusion de la courte citation 
donnée p. 226 (qui concerne la laisse 9, v. 26), pour laquelle il explicite le texte entre pa-
renthèses et en italique dans le vers: « Maestre W. la (chanso) fist a Montalba, on fo ».

45. Sur la base de ces observations, on peut dire que la leçon fet donnée pour le texte de A 
(v. 19; Raynouard, op. cit., p. 229) n’est pas une correction de Raynouard mais une erreur par 
contamination entre la leçon fe de A et celle de R fit (cité deux pages avant).
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mun (avec variantes) et des vers propres. Nous donnons à R et à A le statut 
de copies; considérant Raynouard et le copiste de A en définitive, comme 
deux copistes.

3. Édition critique synoptique

La présentation synoptique de l’édition critique des textes de A et de R 
appelle quelques remarques. Nous éditons un texte commun pour les vers 
communs aux deux traditions, et de manière synoptique les variantes sub-
stantielles de chacune. En ce qui concerne les vers communs, les deux prin-
cipaux critères pour leur édition sont l’usage de Guilhem de Tudela tel que 
l’on peut tenter de le déterminer à partir des laisses 1-131 du poème (son usus 
scribendi), et le critère de la lectio difficilior.

3.1. Principes d’édition

Consciente du cercle vicieux entretenu entre édition et lexicographie,46 
la flexion nominale n’est pas corrigée,47 le texte n’est pas normalisé (mor-
phologie verbale ou nominale,48 graphie). Les leçons estimées fautives sont 
amendées. En raison de la présentation synoptique et de l’intérêt de ces va-
riantes substantielles pour comprendre la genèse et la généalogie de la Chan
son, nos interventions éditoriales ne portent que sur les fautes et les varian-
tes formelles, les variantes substantielles entre les deux textes de A et de R 
appartiennent à l’analyse qui suit.

Les choix de Raynouard, Meyer, Fauriel et Martin-Chabot sont placés 
après les notes pour information et afin de permettre au lecteur de pren-
dre la pleine mesure de la variété des lectures (et mélectures et corrections) 
de ce prologue. On pourra ainsi sonder la tradition textuelle et la tradition 
phi lologique afférente.

46. Voir L. Borghi Cedrini, La lingua dei trovatori tra grammatiche e edizioni, in « Ab nou cor et 
ab nou talen ». Nouvelles tendances de la recherche médiévale occitane. Actes du Colloque AIEO, L’A-
quila, 5-7 juillet 2001, éd. par A. Ferrari et S. Romualdi, Modena, Mucchi, 2004, pp. 191-206, 
spécifiquement pp. 191-94, 205-6.

47. Voir notamment J.-P. Chambon-R. Davidsdottir, Approche de la déclinaison des substan
tifs en ancien français: de Moignet à Skårup (lecture critique et suggestions), in « Bulletin de la Société de 
linguistique de Paris », cii 2007, pp. 173-92, particulièrement Bilan, pp. 190-91.

48. Pour une mise au point, voir J.-P. Chambon, La déclinaison en ancien occitan, ou: comment 
s’en débarrasser? Une réanalyse descriptive non orthodoxe de la flexion substantivale, in « Revue de lin-
guistique romane », lxvii 2003, pp. 343-63; et Id., Morphologie des parfaits en ancien occitan: à la re
cherche de la marque et des types, in « Revue des langues romanes », cvii 2003, pp. 430-97.
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En ce qui concerne le texte commun, les leçons rejetées sont seules pla-
cées dans l’apparat – lequel retient aussi les agglutinations de A.

a. Emendatio

Les corrections de leçons fautives se font en italiques entre crochets, les 
leçons rejetées sont données en notes dans l’apparat. Le rétablissement du 
texte alors que le manuscrit est détérioré mais partiellement lisible se font 
en italiques entre barres obliques, par exemple: « p/aïs/ ». Les conjectures 
de rétablissement lorsque le manuscrit est troué et que le texte a disparu se 
font en italiques entre crochets et barres obliques, par exemple « q[/u’e/]l ».

b. Toilette du texte

Les abréviations sont résolues en italiques – la lettre portant le signe abré-
viatif étant en romaine –, par exemple: per. Dans le texte commun, nous con-
servons la marque de la résolution des abréviations de A, même si celles-
ci coïncident avec les leçons de R pour ne pas surcharger l’apparat. L’‹ſ› (s 
long), l’‹i› et l’‹u› consonantiques sont résolus sans signalement. L’et tironien 
est systématiquement résolu en et et signalé dans l’apparat. Nous rattachons 
la majuscule initiale de vers au mot auquel elle appartient lorsque c’est le cas, 
sans le mentionner dans l’apparat. Par convention, tous les noms propres 
sont donnés avec une majuscule initiale, alors qu’A n’utilise de majuscule 
dans ces vers (initiale de vers exclue donc) que pour l’abréviation de Guilhem 
en .W. (v. 2). Nous ponctuons le texte et procédons à la coupe des agglutina-
tions, par exemple quauian (A, v. 10) est édité qu’avian; enfin, un accent ou 
signe graphique peut être ajouté sur une voyelle accentuée ou pour signaler 
la diérèse en raison du rôle tenu par l’édition de texte dans l’explicitation de 
la métrique et l’identification morphologique des formes.

Les notes placées en début de ligne concernent tout le vers.
Une triple séquence de trois tirets --- --- --- signale des variantes substan-

tielles dans un vers dont une partie est commune à A et à R.
Les trois tirets longs – – – indiquent les vers supposés communs mais 

formellement absents de la copie de R.
La double barre oblique permet de signaler la césure entre deux hémis-

tiches lorsque celle-ci apparaît utile à la critique textuelle.
Dans l’optique d’une synopse facilitant l’étude comparative des deux 

versions du prologue, les sauts de lignes artificiels sont signalés par un tilde 
(~) placé entre les vers.



marjolaine raguin-barthelmebs

384

3.2. Texte édité

Pour des raisons de mise en pages et de lisibilité, l’édition et la traduction 
ont été déplacées en annexe.

Notes critiques

a. Notes sur le texte commun

1. A: .W.; R: Guilhem. Dans A, le nom du poète est toujours abrégé comme celui 
de bon nombre des acteurs locaux de la croisade. L’abréviation .W. pour Guillaume 
est très courante.49 Le scribe de A distingue .W. de .Wles. (ex.: l. 36, v. 12) selon les 
nécessités de la mesure du vers (2 ou 3 syllabes). Nous fléchissons au cas sujet sin-
gulier l’abréviation résolue parce que, lorsque les noms de personnes sont écrits en 
toutes lettres dans le texte de Guilhem transmis par A (même si c’est chose rare) ils 
sont fléchis (voir par exemple l. 55, v. 23), nous retenons la flexion des noms propres 
en toutes lettres comme un cas d’usus copiandi du scribe de A.50 R ne fléchit pas les 
noms propres.

2. L’abréviation de A est ici résolue en accord avec la tradition. On notera que la 
distinction visuelle entre les abréviations de que et de qui est malaisée, elle semble 
pourtant être respectée tout au fil de la copie de A.

3. R: « Us clercs qui fo en Navarra, a Tudela, noirit ». Le compte des syllabes pour 
la césure épique 6/6 de l’alexandrin apporte la solution du cas. Martin-Chabot (p. 
2, l. 1, v. 3, note c) ne corrige pas R sur la base de A qu’il donne pourtant en note, ce 
qu’il fait ailleurs.

4. R: qu’el (conj. + forme contracte de la prép. en et de l’article déf. masc. sg.) On 
conserve ici pour le texte commun la résolution de l’abréviation de A interprétée 
en conj. + article déf. masc. sg.

5. A: en paubrezit, la lecture de la séparation du préfixe est très claire dans le ms. 
Nous conservons ici la leçon de R: un participe passé du verbe enpaubrezir 51 sans 
séparation de l’élément préfixé.

6. A: Podon i. Entre les deux leçons de A et de R, l’adverbe clitique i est antéposé 
ou postposé par rapport à la forme verbale. L’examen de l’usage dans le texte de 

49. Par exemple, sur son usage dans la Chanson de Guillaume, on verra J. Wathelet-Wil
lem, Recherches sur la ‘Chanson de Guillaume’, 2 vols., Paris, Les Belles Lettres, 1975, vol. i pp. 
173-75.

50. On pourra voir Martin-Chabot qui résout toutes les abréviations (ed. cit., vol. i p. 2 
note b, renvoyant p. xxxii) contrairement aux éditeurs précédents. 

51. Voir E. Levy, Provenzalisches Supplement-Wörterbuch. Berichtigungen und Ergänzungen zu 
Raynouards ‘Lexique roman’, 8 vols., Leipzig, O.R. Reisland, 1894-1924, vol. ii p. 381, s.v. empau
brir ; et son Petit dictionnaire provençal-français, Heidelberg, C. Winter, 1909, réed. Raphèle-lès-
Arles, Cpm, 1991, p. 138, s.v. empaubrezir ; FEW, viii 59b, s.v. pauper.
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Guilhem, selon A, marque une préférence d’un tour adv+vb en attaque de vers. Par 
ailleurs, le futur comme la personne verbale amènent à conserver la leçon de R (cf. 
vers précédent voletz). Podon (P6 ind. pst.) et poires (P5 ind. fut.) ont pour sujet « li 
gran e li petit » au second hémistiche du vers précédent. L’hypothèse d’une lecture 
de A en « pod on i » (avec pod P3 et on impersonnel) ne peut être éliminée.

7. A: apendre ; R: apenre. A donne aussi apenre, l. 152, v. 7. Ce sont là pour ce ms. les 
deux seules formes de l’infinitif du verbe dans le texte des deux auteurs, étant don-
né que la leçon de R rejoint A (l. 152, v. 7) nous conservons celle-ci. Néanmoins, la 
leçon de A reste une possibilité étant donné la distribution quasi équivalente des for-
mes apenre et apendre dans les témoins de l’ancienne littérature d’oc.

8. Ces trois vers ne figurent que dans A. Nous interprétons les points de suspen-
sion de Raynouard dans R, comme le fait que les vers de son témoin seraient en 
tout point identiques à A. L’absence de mention explicite d’une lacune de son 
fragment par Raynouard, qu’il aurait dû mentionner en raison de l’enchaînement 
capacaudat des laisses, appelle aussi cette conclusion.

9. R s’arrête ici.

b. Notes sur le texte propre à R

1. On pourrait ici ponctuer d’une virgule et faire des deux vers communs sui-
vants la fin de la phrase. Une possibilité raisonnable avec le texte de R, impossible 
du point de vue du sens avec celui de A.

2. Cette séquence « qu’e mon goy l’aculhit » offre plusieurs possibilités à l’inter-
prétation. Elle semble devoir être interprétée comme la forme élidée de qui en mon 
goy l’aculhit. Qui est relatif masculin sujet se rapportant à Baudoin (si tant est qu’il 
s’agit ici de qui et non de que, cf. supra), élidé devant la préposition e (du latin in) sans 
n devant nasale et allomorphe de en, suivi soit de l’adjectif masculin mon ‘pur, sans 
souillure’ du latin mŭndus,52 soit de l’adjectif masculin mon ‘beaucoup de’ du latin 
mŭltus,53 lequel qualifiant goy substantif masculin (ici régime); que l’on pourra 
traduire par: 1 « qui l’accueillit en pure joie » (on a là en quelque sorte une hypalla-
ge), ou 2 « qui avec l’accueillit avec beaucoup de joie ». Meyer, ed. cit., p. 2 et Martin-
Chabot, ed. cit., p. 4 (v. 16b), qui le suit sur ce point donnent respectivement « que 
mon goy l’aculhit » et « que mon joi l’aculhit », où que serait alors relatif masculin 
sujet et le substantif goy serait adjectivé, alors que mon adverbe serait allomorphe de 
molt, et l’on traduirait alors « qui, très heureux, l’accueillit ». Cette hypothèse nous 
semble devoir être rejetée. Enfin, on notera l’isotopie portant sur mon goy, du fait du 
contexte de la croisade et de l’existence d’un parti français auquel est favorable Bau-
doin, au service de qui Guilhem se place. L’examen du cadastre (y compris napo-
léonien) de la commune de Bruniquel (Tarn-et-Garonne actuel) ne permet pas de 
repérer un nom de lieu à rapprocher de mon joi.

52. FEW, vi/3 220b, s.v. mŭndus. Ainsi que Raynouard, op. cit., vol. iv p. 287.
53. FEW, vi/3 210b, s.v. mŭltus. Voir aussi Levy, op. cit., vol. v p. 303.
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3.3. Relevé des choix des précédents éditeurs Fauriel, Raynouard, Meyer et Martin-
Chabot

Rappelons que Fauriel ne connaît que A, Raynouard donne l’édition des 
variantes de son fragment comme complément au texte de A, Meyer édite 
d’après A mais en donnant les variantes de R en notes; Martin-Chabot dit, 
pour le prologue, éditer selon R à partir du quatrième vers de la première 
laisse sans pour autant être scrupuleux dans le report des variantes ni signa-
ler ses choix.

Texte de A:

Fauriel
[Laisse 1] 1 e del 3 clerc 4 lestoria 8 geomencia quel 9 quel pais 10 quavian 13 sen 14 

terras 18 quen 19 ez 21 neish apenas 23 sil 25 nal 26 nol 26 nol a
[Laisse 2] 1 daital 2 ayssis 3 sa

Raynouard
[Laisse 1] 19 fet

Meyer
[Laisse 1] 7 conosc e vic 18 qu’en 19 es 21 neish 23 sil 25 n’al 26 nol

Martin-Chabot
[Laisse 1] 2 Guilhelms 19 Qu’en

———————

Texte de R:

Raynouard
[Laisse 1] 17 l. negun 18 l. avia

Meyer
[Laisse 1] 14 s’en 16 que 17 l. negun 18 l. qu’il 20 l. que?

Martin-Chabot
[Laisse 1] 4 estoria 6 vic54 14 s’en 16 que 16 joi 17 negun 18 Sant ~ qu’el 21 es el55  

23 neish 24 libre 26 apendre56

[Laisse 2] 1 faita57

54. Martin-Chabot reprend ici A sans l’indiquer (avec de surcroît, confusion dans sa note g).
55. Martin-Chabot reprend ici A sans le préciser, se détachant de R pour éviter le hiatus.
56. Martin-Chabot reprend ici A sans le signaler.
57. Idem.
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3.4. Traduction des textes de l’édition critique

Dans la mesure du possible nous avons respecté l’ordre des syntagmes 
dans les vers sans y sacrifier l’aspect d’utilité qu’a la traduction pour la com-
préhension du texte (voir par exemple les vers 15 et 16 de R); celle-ci étant, 
en définitive, et comme l’édition en tant que telle interprétation. Les topo-
nymes, anthroponymes et hypostases divines reçoivent une majuscule con-
formément aux règles de la langue française.

Dans cette synopse, les règles de présentation du texte sont les mêmes 
que précédemment (voir Annexe).

4. Synthèse. Pour une critique de la variation dans la tradition du 
(ou des?) prologue(s) de la Chanson de la Croisade albigeoise

Il y a là une occasion d’abord peut-être de souligner que les versions de 
A et de R éclairent différemment l’œuvre et sa composition. Nous ne ren-
trerons pas ici dans le débat qui concerne l’étalement dans le temps – et le 
mode – de composition de l’œuvre de Guilhem de Tudela. La difficulté 
posée par le vers 4 de la laisse 9 bien exposée par Jean-Marie d’Heur (Sur la 
date, cit., pp. 255-56) demeure entière selon le parti que l’on prendra pour 
ce qui concerne la numération orale des années et le traitement de la for-
me verbale de aver (P3 de l’ind. imparfait), néanmoins certaines de ses con-
clusions générales ne sont pas les nôtres.58 Dans la même contribution, cet 
auteur59 comme Martin-Chabot et Raynouard avant lui, soutient que la 
version du prologue de R est incontestablement celle écrite par Guilhem 
de Tudela alors que la version de A serait d’un remanieur. Sur ce point, 
Lafont60 s’inscrivait en contre, soulignant dans A ce qui lui semblait appor-
ter plus de renseignements sur Guilhem, nous dirions sur la figure de l’au-
teur.

Pour l’heure, nous nous en tiendrons à en commenter la variation sans 
chercher à l’attribuer; l’attribution se faisant par la preuve: cohérence du 

58. Sur le rattachement effectif de la laisse 131 au texte de Guilhem contra d’Heur, Sur la 
date, cit., voir Raguin, Propagande, cit., pp. 47-57. L’introduction de M. Zink à l’adaptation de H. 
Gougaud enregistre l’hypothèse de J.-M. d’Heur: voir La ‘Chanson de la Croisade albigeoise’: 
texte original / [Guillaume de Tudèle et le continuateur anonyme], préface de G. Duby, adaptation de 
H. Gougaud, introduction de M. Zink, Paris, Librairie générale française, 1992. Sur le pro-
blème de la date de composition du poème et de la laisse 9 – et des laisses 1-9 – nous appelons 
à un réexamen de la question.

59. D’Heur, Sur la date, cit., p. 248.
60. Lafont, op. cit., vol. ii pp. 204-9.
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sens et, ici surtout, étude linguistique (actuellement en cours). La confron-
tation de ces variantes substantielles permet de faire le constat d’un double 
phénomène de permanence et de variation. Les textes de A et de R parta-
gent avec une belle régularité une grande partie de leurs vers – de rares 
variantes formelles attribuables à la copie –, mais les deux textes divergent 
nettement en deux points.61

A insiste d’abord sur la renommée de l’auteur, favori des grands – ano-
nymes – (vv. 4a, 5-6) avant de faire l’éloge de son intelligence et de sa pers-
picacité (vv. 15-18). R, pour les sections correspondantes, donne des infor-
mations précises sur l’ancrage géographique de l’auteur en Languedoc (vv. 
4a, 5), puis détaille ses déplacements, en citant nommément les lieux et les 
gens (vv. 14-20) – Bruniquel et Saint-Antonin; Baudoin, Tédise et Geoffroy 
de Poitiers.

D’un côté, avec A, se dessine l’image d’un auteur lettré, apprécié, et doué 
d’un sentiment de devoir presque historique, alors que R présente un per-
sonnage soucieux de ses mécènes et dont le parcours personnel témoigne 
de sa dignité et de ses qualités. Le prologue de A annonce le texte et l’auteur 
s’efface derrière la mission littéraire, le libre qui, à travers l’œuvre, le dépas-
se. Dans la version de R, le texte est pleinement œuvre de son auteur qui, 
lors de la mention de ses protecteurs et de son cheminement personnel, 
reste sur le devant de la scène.

Ces deux prologues sont certainement à rapporter à deux étapes de 
production du texte de la Chanson, en tout cas de son prologue, l’une de 
Guilhem, l’autre incluant de fait le texte de Guilhem – puisqu’il s’agit d’en 
écrire la suite – mais repris et continué par un remanieur, éventuellement 
l’auteur de la seconde partie de l’œuvre. Il va sans dire qu’ainsi considérées 
comme deux étapes de la généalogie d’une œuvre épique complexe, les 
deux versions de ce prologue doivent être examinées chacune comme une 
phase du texte, de valeur équivalente mais non substituable l’une à l’autre, 
et témoignent d’une problématique complexe de transmission textuelle 
comme lieu de la réception, de la réécriture et de l’interprétation. De fait 
ces deux prologues de A et de R profondément distincts dans leur objet 
semblent bien constituer une attestation d’un remaniement conscient du 
prologue d’une œuvre épique, explicable au regard des événements histo-
riques entourant l’écriture et la circulation de l’œuvre; ces deux versions 
ont le statut d’original.

61. Ces disjonctions occupent dans A les vv. 4a, 5-6, 15-18; et dans R les vv. 4a, 5, 14-20. Ces 
variantes substantielles représentent donc un total de 6 vv. et demi dans A et de 8 vv. et demi 
dans R.
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La tradition manuscrite de la Chanson de la Croisade albigeoise atteste d’une 
variation qui mérite d’être réinterrogée, et ses aspérités appellent encore 
commentaires et études sur un texte qui ne fait pas preuve de la belle unité 
que l’on perçoit trop souvent. A est certes un manuscrit intégral dans lequel 
la chanson est donnée pour telle mais dont il est, en partie seulement, té-
moin unique. Enfin, cette variation du prologue, par sa nature touchant à 
la personne de l’écrivain – « el meteish l’escrit » –62 et son identification dans 
un milieu, est certes tout à fait intéressante pour la critique de l’œuvre, mais 
aussi pour l’histoire de la littérature et de la figure de l’auteur. Il y a donc 
bien deux textes pour ce prologue de la canso attribuée à un maestre .W., les-
quels ont chacun une cohérence propre qui ne heurte ni l’oreille, ni le sens, 
signe que si l’auteur du premier composait librement, le remanieur était 
adroit et déterminé. Deux prologues, c’est une conséquence de l’histoire 
du texte et de sa tradition manuscrite, mais ce sont aussi deux mains à iden-
tifier formellement. Et, dans le cas de ces textes à plusieurs mains, la ques-
tion de la variante peut parfois se fondre avec celle de la variante d’auteurs 
(au pluriel) et en définitive avec le concept d’original multiple.

 Marjolaine Raguin-Barthelmebs
 Université Paul-Valéry, Montpellier
 marjolaineraguin@gmail.com

62. Prologue de la Chanson de la Croisade albigeoise, éd. Raguin ci-dessus, laisse 1, texte com-
mun, A, v. 19b, R, v. 21b.
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